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POINT
DE RASSEMBLEMENT

En cas d'alarme sonore :
Arrêter toute activité 
(cours, manipulation)
Prendre ses affaires personnelles 
Sortir dans le calme et fermer la porte

Descendre par l’escalier le plus proche
et allez au point de rassemblement.

Ne jamais retourner en arrière.

Ne pas prendre les ascenseurs, 
même s'ils fonctionnent, 
ils sont réservés aux pompiers.

Mettre en sécurité les personnes 
à mobilité réduite et signaler au : 
01 42 86 20 22 ou 20 23  
(les pompiers viendront les chercher)

Suivre les indications des guides 
d’évacuation (brassards jaunes), 
rez-de-chaussée.

Ne réintégrer les locauxqu'après autorisation

Rue Saint-Benoît, 
en passant par la rue Jacob.

URGENCE/INCENDIE

01 42 86 20 22 
01 42 86 20 23
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► Rester près de la victime - Ne pas la déplacer.

► Protéger et éviter le sur-accident.

► Prévenir le sauveteur secouriste du travail 
     et appeler le :

► Préciser 
- votre nom
- le numéro de téléphone

► Donner
- le lieu et la nature de l’accident ou de l’urgence 
en précisant l’étage et le numéro de porte 
avec la lettre.

Ne pas raccrocher le premier.
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Afin d’accompagner les secours jusqu’à la victime 


